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Déchèterie de Vaubécourt 
 Les travaux de réhabilitation de la déchèterie de Vaubécourt débutent le lundi 10 juin 2024.  

La déchèterie reste ouverte pendant les travaux,  

cependant quelques désagréments seront à prévoir.  

  

Gravats : les gravats ne seront pas acceptés sur ce site le temps des travaux.  

Les habitants pourront les déposer sur la déchèterie de Ville devant Belrain. 
 

Rappel : les gravats doivent être au préalablement triés et dépourvus de plâtre. 
 

On entend par « gravats » : les pierres, les briques, les parpaings, les tuiles, la faïence. 
 

Le plâtre doit être déposé dans la benne du tout-venant. 

  

L’amiante liée et la terre végétale ne sont pas acceptées en déchèterie. 

La poste 

Le bureau de poste sera  

exceptionnellement fermé  

du 22 juillet au 10 août 2024. 

 

Bureaux de proximité : 

Bar le Duc ouvert tous les jours 

 

Revigny  du 5 au 10 août : 

Lundi de 13 h30 à 16 h 

Du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h 

Samedi de 9 h à 12 h 

Avec panneau pocket, vous serez informés 

en temps réel d’un incident  (eau, travaux, 

panne courant…) sur la commune ainsi 

que de toutes les manifestations.  

N’hésitez pas à télécharger cette applica-

tion sur votre télé-

phone ou ordinateur. 



Permanences du mois de juillet 

 

Maire Délégué de Senard :  Les vendredis 5 et 19 juillet de 18h30 à 19h30 

SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES DE LA REGION GRAND EST 

ENQUETE PUBLIQUE 
 

S’appuyant sur une évaluation des besoins régionaux en granulats, le Schéma Régional des Car-

rières doit définir pour la région Grand Est les conditions générales d’implantation des carrières. Il 

définit des orientations relatives à la gestion durable des ressources, notamment dans un souci de 

développement de l’économie circulaire, et à la préservation du patrimoine environnemental de la 

région. 

Documents mis à la disposition de tous sur le site de la DREAL Grand Est rubrique « Schéma Régio-

nal des Carrières » ou à l’adresse suivante : 

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/le.schema-regional-des-carrieres-src-

a21768.html 

Durée de la participation du public 

Du 1er juillet au 30 août inclus 

 

( Affichage en mairie) 

Direction régionale de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement 

 

Dans le cadre de la réalisation de l’inven-

taire des richesses écologiques, faunis-

tiques, floristiques, géologiques, pédolo-

giques, minéralogiques ou paléontolo-

giques, des agents de l’administration ou 

délégués par l’administration seront autori-

sés à pénétrer dans les propriétés privées. 

L’arrêté préfectoral est affiché en mairie. 

Un point sur le paiement de la  

collecte des différents déchets par 

bacs ou à la déchèterie 
 

La Codecom, avec le concours de la com-

mune, doit établir le listing de toutes les 

adresses avec leurs occupants. 

C’est pourquoi, nous demandons  à tous de 

signaler en mairie un départ, une arrivée, 

une naissance, un décès… afin de connaître 

le nombre exact de personnes habitant à 

cette adresse. Merci pour votre coopération. 
 

Le règlement est consultable sur le site de 

la Codecom : cc-aireargonne.fr  

onglet : collecte des déchets. 


